
 

UFR Odontologie - 5, rue du 22ème BCA- 06357 Nice cedex 4 

 

Procès-verbal du Conseil de Gestion 

Réuni en séance PLENIERE 

Le jeudi 16 mars 2023 à 12 h 30 
en hybride 

 

 
Etaient présents ou représentés : 
 

Collège des PU-PH 
Nom - Prénom Présent Absent Excusé Procuration à : 

BERTRAND Marie-France X    

BOLLA Marc  X X L. LUPI 

LASSAUZAY Claire X    

LUPI Laurence X    

VINCENT Séverine X    

Collège des MCU-PH 
Nom - Prénom    Procuration à : 

COCHAIS Patrice X    

JOSEPH Clara X    

LAPLANCHE Olivier  X X E. LEFORESTIER 

LEFORESTIER Eric X    

VOHA Christine X    

Collège des IATSS  
Nom - Prénom Présent Absent Excusé Procuration à : 

BERTHET Laetitia X    

COCCO Jérôme  X   

Collège des personnalités extérieures 
Nom - Prénom    Procuration à :  

CHU de Nice  

BOURRET Rodolphe 
ROBINEAU Pauline 

 
 
 

 
X 

 
X 

 
H. CAEL 

 

 

Ordre Départemental des Chirurgiens-Dentistes         

 BALLY GENET Frédérique 
BARBRY Ludovic 

 
X 

   
 

 

Mairie de Nice                        

CAEL Hervé 
FERRALIS Pascale 

 
X 

 
 

 
 

  

Conseil départemental des Alpes Maritimes 

       LAFITTE Jean-Pierre 
CHIKLI Frank 

 
X 

 
 

 
 

  

Collège des Etudiants 
Nom - Prénom Présent Absent Excusé Suppléant :   

AMBROSINO Clotilde X   MARTINS Emma X 

GOURAR Ghassen X   HUMBERT Louis X 

OROY Evodie X   ABI CHACRA Jeanie  

TARICCO Benoit X    DARMON Noa X 

Membre(s) invité(s) 

Nom - Prénom Fonction 

BENOUDA Zoubida Directrice administrative UFR Odontologie 
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ORDRE DU JOUR 

  
 

• Formation continue : création du DU d'Odontologie Pédiatrique – Création de la formation non 
diplômante en Parodontologie 
 

 
 

Début de la séance 12H25 
 

 

 

• Formation continue : création du DIU d'Odontologie Pédiatrique  

 

NB : sous réserve de l’accord de la DEF concernant la dénomination du diplôme, Marseille l’ayant 
intitulé DESIU 

 
Il s’agit d’une formation sur 2 ans en partenariat avec les Universités de Marseille et de Lyon. La formation 
sera exclusivement de façon théorique et uniquement à distance, sans partie clinique, articulée en 9 
modules. Chacune des trois Universités traitant trois de ces modules.  
 
Chacun de ces modules sera également une AEU, les praticiens pourront, s’ils le souhaitent, souscrire à 
chaque module séparément et valider leur attestation. 
 
Les inscriptions seront réparties de façon équitable entre les Universités. 
 
Ce DESIU n’ayant pas de partie clinique, il n’y aura aucun frais à prévoir, en dehors des déplacements à 
Bordeaux pour les enregistrements chez FRENCH TOOTH.  
 
Le minimum d’inscriptions pour l’ouverture de cette formation sera de 4 inscrits à tarif plein. 
 
Les trois modules de Nice sont approximativement prévus pour février/mars 2024, décembre 2024 et 
mars/avril 2025.  
 
Il est prévu la mise en place du DU clinique dans deux ans.  
 
 

Vote : Avis Favorable. Le conseil approuve à l’unanimité des présents ou représentés 

 

• Formation continue : création de la formation non diplômante en Parodontologie 

 
Au vu du bon fonctionnement du partenariat avec FRENCH TOOTH, le Professeur DRIDI, déjà en charge de 
deux DU en parodontologie, souhaiterait mettre en place suivant les mêmes modalités, une formation 
courte non diplômante à destination des personnes ayant déjà validé le diplôme de l’un de ces deux DU, afin 
qu’ils puissent se mettre à jour.  
 
Le montant estimatif de l’inscription serait de 600 € (300 € pour FRENCH TOOTH, et 300 € pour la faculté). 
 
Comme pour les DU, cette formation se ferait exclusivement à distance. 
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Vote : Avis Favorable. Le conseil approuve à l’unanimité des présents ou représentés 

 
L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée. 
 
 

Prochain conseil : jeudi 21 mai 2023 à 12h30 
 
 

Fin du conseil : 13h10 
 
Secrétariat de séance 
      
Zoubida BENOUDA      Laurence Lupi 
Directrice des services administratifs     Directrice de l’UFR d’Odontologie 
de l’UFR d’Odontologie    
 

        
      
 
Si aucune réclamation écrite n’est formulée dans un délai de quinze jours à compter de sa date de diffusion, le présent procès-verbal sera définitivement adopté 

 
 

Pièce jointe : Calendrier universitaire 2023-2024 
 


